
Règlements de la Ligue Régionale


Règlements de la Ligue Régionale


 SEQ CHAPTER \h \r 1

RÈGLEMENTS DE LA 

LIGUE RÉGIONALE
SAISON 2011-2012
Version corrigée

Septembre 2011
- LA LIGUE -
	1. 
OBJECTIFS:

	· Favoriser l'adhésion de plus en plus de jeunes à la natation de compétition.

· Développer, à travers les compétitions, les habiletés essentielles pour les nageurs, soit la technique, l’endurance et les quatre styles de nage.

· Permettre aux nageurs, parents et entraîneurs d’évaluer la progression des habiletés techniques et d’endurance nécessaires pour le développement du nageur.

· Offrir des rencontres stimulantes dans une saine ambiance de compétition.

· Développer le sentiment d'appartenance à son club.



	2. 
NIVEAU DE COMPÉTITION:


	Les rencontres de la ligue régionale seront organisées dans le cadre des niveaux trois et quatre du réseau de compétition régional de la FNQ soit:



	
	DÉVELOPPEMENT:


	Niveau compétition des rencontres “Régionales développement” (RD)
 (3ième niveau de compétition)



	
	GROUPE D’ÂGE:
	Niveau de compétition des rencontres “Régionales groupe d’âge” (PD)
(4ième niveau de compétition)



	3. 
STANDARDS D’ADMISSIBILITÉ

	DÉVELOPPEMENT:
	200 Libre: 5:00.00

100 QNI: 2:45.00



	
	GROUPE D’ÂGE:
	Voir les temps de qualification

“Provincial Développement” de la FNQ



	4. 
CATÉGORIE D’ÂGE:
	La catégorie est déterminée par l’année de naissance:
Filles :

· 2003 et après (8 ans et moins)

· 2002 et 2001 (9 et 10 ans)

· 2000 et 1999 (11 et 12 ans)

· 1998 et 1997 (13 et 14 ans)

· 1996 et avant (15 ans et plus)

Garçons :

· 2002 et après (9 ans et moins)

· 2001 et 2000 (10 et 11 ans)

· 1999 et 1998 (12 et 13 ans)

· 1997 et 1996 (14 et 15 ans)

· 1995 et avant (16 ans et plus)



	5. 
RENCONTRE:


	Dans le but de garder les rencontres dans les paramètres établis par la FNQ, les rencontres seront divisées selon le standard atteint, soit DÉVELOPPEMENT ou GROUPE D’ÂGE. 



	6. 
CALENDRIER:


	Pour chacun des réseaux de compétition, le calendrier comprend quatre (4) rencontres régulières et se termine par une finale: 

· 1ère rencontre: entre le 15 octobre et le 15 novembre ;
· 2e rencontre: entre le 15 décembre et le 15 janvier ;
· 3e rencontre: entre le 15 février et le 15 mars ;
· 4e rencontre: entre le 15 avril et le 15 mai.
La finale régionale de l’ANQCA regroupe les deux niveaux, soit ; DÉVELOPPEMENT et GROUPE D’ÂGE, en juin.

Pour le niveau GROUPE D’ÂGE, le calendrier des rencontres régulières sera composé d’invitations Provinciales Développement organisées par les clubs de la région et identifiées au calendrier de la ligue régionale. 



	7. 
CLASSEMENT DES CLUBS:


	Le classement des clubs sera déterminé en fonction des améliorations des nageurs, soit le changement de catégorie (RD vers PD et PD vers P1). Le pourcentage sera calculé entre le 1 octobre et le 1 juin de la saison en cours.
Prendre note que la première compétition du nageur de la saison en cours ne compte pas et sert de référence.

Les inscriptions sans temps ne sont pas comptabilisées comme une amélioration.

Les nageurs inscrits après la date limite d’inscription ne participent pas au pointage.

Les nageurs n’ayant pas atteint les standards d’admission ne participent pas au pointage.
Les résultats doivent  être fournis avant la date limite de la prochaine compétition.


	8. 
DISQUALIFICATION:


	Dans un but éducatif, pour le réseau DÉVELOPPEMENT, toutes fautes observées seront signalées sous la forme d'un avertissement « OUPS ».



	
	Pour le réseau GROUPE D’ÂGE, il n'y aura plus d'avertissement lors d'une faute mais bien une disqualification.


	9. 
RÉSULTATS:


	Les résultats seront publiés sur le site internet de l’association (www.anqca.com) dans la semaine suivant la compétition.


	10. 
RÉCOMPENSES lors des COMPÉTITIONS RÉGULIÈRES de la SAISON:
	NAGEUR
	Un ruban sera remis lors de la première participation ou à chaque amélioration de temps.


	11. 
RÉCOMPENSES lors de la FINALE RÉGIONALE de l’ANQCA:


	NAGEUR
	Un ruban pour la première participation ou par amélioration de temps.
Une médaille

· d’or pour 5 à 6 améliorations 

· d’argent pour 3 à 4 améliorations

· de bronze pour 1 à 2 améliorations



	
	CLUB
	Les trois premiers clubs au classement recevront une bannière. 
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	12. 
SANCTION:



	Les compétitions régionales doivent être sanctionnées par la Fédération de Natation du Québec (FNQ).



	13. 
RÈGLEMENTS :

	Tous les règlements de la ligue régionale de l’ANQCA, de la FNQ et de Swimming Natation Canada (SNC) seront en vigueur.



	14. 
ÉLIGIBILITÉ:


	Le nageur doit être enregistré à Swimming Natation Canada (SNC).
Pour chacun des niveaux de compétition le nageur doit avoir atteint les standards correspondants.

Pour participer aux rencontres du réseau DÉVELOPPEMENT, un nageur ne doit pas avoir atteint les standards du niveau GROUPE D’ÂGE.

Pour participer au rencontre du réseau GROUPE D’ÂGE, un nageur ne doit pas avoir atteint les standards du niveau PROVINCIAL 1 (P1).



	15. 
ÉPREUVES :


	En réussissant les critères d'admissibilité selon son niveau, un nageur aura droit à un nombre limite de 4 épreuves, soit 3 épreuves individuelles et un relais.

Pour le 200m libre, lorsqu’il y a plus que 8 départs, l’épreuve sera nagée 2 par couloir.
Pour le 400m libre, lorsqu’il y a plus que 4 départs, l’épreuve sera nagée 2 par couloir.
Le nombre de participants aux épreuves de 200m brasse, 200 dos et 400m libre pourra être limité si l’évaluation de la durée de la compétition dépasse la limite de 5 heures.

Des relais auront lieu lorsque le temps le permet et seront faits sur place aléatoirement. Aucun temps ne sera pris et les nageurs de l’équipe gagnante recevront un casque de bain à l’effigie l’ANQCA.


	16. 
DÉROULEMENT:


	Toutes les épreuves se nageront senior, finales par le temps. La compétition sera nagée mixte au niveau RÉGIONAL DÉVELOPPEMENT et pour le niveau PROVINCIAL DÉVELOPPEMENT selon le choix de l’organisateur. Si un record est fait dans une compétition mixte, SNC ne reconnait pas le record.


	17. 
INSCRIPTIONS:


	Pour permettre à tout le monde de s'organiser, le directeur de rencontre devra faire parvenir l'invitation au moins trois (3) semaines avant la rencontre.



	
	Si un club n'a pas reçu son invitation dans les trois (3) semaines précédant la compétition, l'entraîneur responsable de l'inscription de son club peut téléphoner au président du club hôte.



	
	Les inscriptions doivent être faites à l'aide du logiciel SPLASH et déposées sur le site de gestion des compétitions de SNC à l'adresse suivante :


https://www.swimming.ca/ListeDesCompetitions.aspx.



	18. 
DURÉE:


	Les sessions seront d'une durée maximale de cinq heures, incluant l'échauffement. À la réception des inscriptions, le nombre de nageurs sera limité d'après l'évaluation de temps établie selon le logiciel SPLASH de la Fédération de natation du Québec. La règle du premier arrivé s'appliquera. Les clubs qui verront leurs nageurs refusés, seront avisés et remboursés.



	19. 
DATE LIMITE :


	Les inscriptions devront être reçues au plus tard une semaine avant la tenue de la compétition.



	20. 
INSCRIPTIONS TARDIVES:


	Les nageurs inscrits après la date limite d'inscription ne paraîtront pas dans le programme de la rencontre. 



	21. 
MODIFICATIONS TARDIVES:


	Aucun ajout ou modification d'épreuve ne sera accepté après la date limite pour les inscriptions. 



	22. 
FRAIS DE PARTICIPATION:


	Pour le niveau DÉVELOPPEMENT: 

· Dix (10) dollars par nageur inscrit. Les frais sont non remboursables. 
Pour la FINALE RÉGIONALE :

· Quinze (15) dollars par nageur inscrit. Les frais sont non remboursables. 
Le paiement des frais de compétition est exigible avant le début de la compétition et le chèque doit être fait au nom de : ANQCA

Pour le niveau GROUPE D’ÂGE: selon les règlements de la rencontre.



	23.  OFFICIELS:


	Tous les clubs devront déléguer un (1) officiel par tranche de cinq (5) nageurs. 



	24.  RAPPORT DE LA RENCONTRE:


	Le directeur de rencontre aura l'obligation de faire parvenir le fichier de sauvegarde du logiciel SPLASH au responsable de la ligue régionale et à la trésorière de l’association au plus tard 10 jours après la date de la compétition.
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	Rencontre DÉVELOPPEMENT #1 et #4 :

Tous les clubs de l’ANQCA sont présents lors de la même session.

1.  50m libre

2.  50m papillon

3.  50m dos

4. 50m brasse
5.  Relais 4x25m (#1 : Libre et #4 : 4 nages)


	Rencontre DÉVELOPPEMENT #2 et #3
Les clubs de l’ANQCA sont divisés selon 3 sessions, en nombre égal de nageurs, pour une durée de 2h (20 minutes d’échauffement et 1h40 de compétition.

1.  200m libre
2.  Relais 4x25m (#2 : 4 nages et #3 : Libre)
3. 100m 4 nages


	
	

	Finale DÉVELOPPEMENT
1. 
100m QNI
2. 
25m ou 50m libre

3. 
25m ou 50m brasse

4. 
400m libre

5. 
Relais 4x50m quatre-nages

6. 
200m libre

7. 
25m ou 50m papillon

8. 
25m ou 50m dos

9. 
200m QNI
10. 
Relais 4x50m libre


	Finale GROUPE D’ÂGE
1. 
100m QNI
2. 
50m libre

3. 
50m brasse

4. 
400m libre

5. 
Relais 4x50m quatre-nages

6. 
200m libre

7. 
50m papillon

8. 
50m dos

9. 
200m QNI
10. 
Relais 4x50m libre




Les clubs organisateurs des rencontres GROUPE D’ÂGE ont la liberté d’offrir le programme de leur choix.
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